
République FRANCAISE
Commune d'Oullins-Pierre-Bénite

Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20250701_07 du 01/07/2025
Cabinet du Maire

L'an deux mille vingt cinq, le un juillet, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 25/06/2025, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Monsieur Jérôme MOROGE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur Jean-Louis CLAUDE.
Rapporteur : Jérôme MOROGE
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 65
Nombre de conseillers municipaux présents : 50
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 12
Nombre de conseillers municipaux absents : 3

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE - Nora BELATTAR -
Tassadit BELLABAS - Claire BELLISSEN - Sandrine BELMONT - Marine BOISSIER -
Marlène BONTEMPS - Anaëlle CAILLET - Michèle CALVANO - Christine CHALAND -
Jean-Louis CLAUDE - Sandrine COMTE - Patricia DAUVERGNE - Clément DELORME -
Anne  DEMOND  -  Marysa  DOMINGUEZ  -  Alain  DONJON  -  Oihiba  DRIDI  -  Thierry
DUCHAMP  -  Yann-Yves  DU  REPAIRE  -  Benjamin  GIRON  -  David  GUILLEMAN  -
Sandrine  HALLONET-VAISMAN -  Alexandre HEBERT -  Frédéric  HYVERNAT -  Jean-
Charles  KOHLHAAS -  Pierre  LAFORETS -  Dominique  LARGE -  Marion  LECLERE -
Philippe  LOCATELLI  -  Bertrand  MANTELET -  Josiane  MARTIN -  Levana MBOUNI -
Marjorie  MERCIER  -  Maryse  MICHAUD  -  Alexis  MONTOLIU  -  Jérôme  MOROGE  -
Claude  MOUCHIKHINE  -  Jean-Luc  PAYS  -  Christiane  PLASSARD  -  Clotilde
POUZERGUE  -  Louis  PROTON  -  Max  SEBASTIEN  -  Joëlle  SECHAUD  -  Philippe
SOUCHON - Ahlame TABBOUBI - Georges TRANCHARD - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Cédric BARBIERO pouvoir à Clément DELORME
Eliane CHAPON pouvoir à Marysa DOMINGUEZ
Marcel GOLBERY pouvoir à Thierry DUCHAMP
Sandrine GUILLEMIN pouvoir à Marine BOISSIER
Patrice LANGIN pouvoir à Christiane PLASSARD
Pierre-Marie MAUXION pouvoir à Jean-Charles KOHLHAAS
Anne PASTUREL pouvoir à Anne DEMOND
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER pouvoir à Louis PROTON
Jacques ROS pouvoir à Sandrine COMTE
Paul SACHOT pouvoir à Philippe LOCATELLI
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à Marlène BONTEMPS
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à Christine CHALAND

ABSENT(ES) :
Anissa HIDRI  - Bernard JAVAZZO  - Maud MILLIER DUMOULIN 

Objet : Lancement d'une étude d'imprégnation sur les perfluorés

Le Conseil municipal,
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29 ;

Vu le Code de l’environnement ; 

Vu le Code de la santé publique ; 

Vu l'examen du rapport :

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans  un  souci  de  préservation  de  la  santé  publique  et  face  aux  préoccupations
croissantes  liées  à  la  présence  de  substances  per-  et  polyfluoroalkylées  (PFAS),
également appelées perfluorés, il  apparaît nécessaire d'approfondir les connaissances
sur leur impact au sein de la population locale.

A l’initiative du Maire, Jérôme Moroge, de la Ville de Pierre-Bénite [puis d’Oullins-Pierre-
Bénite], une procédure pénale a été lancée sur la base d’une plainte déposée contre X.
Le Maire a souhaité faire de cette plainte une action collective et a donc fédérer une
quarantaine  de  communes,  communautés  de  communes,  syndicats  des  eaux...  des
territoires  impactés  par  la  pollution  aux  PFAS.  L'objectif  est  de  faire  reconnaître  les
préjudices subis par les communes et, par voie de conséquence, par leurs habitants. 

Afin de disposer de données objectives et localisées, il est proposé de mettre en place
une étude épidémiologique visant à évaluer les taux d'imprégnation aux perfluorés au
sein de la population. 

Cette démarche s'inscrit non seulement dans une volonté de prévention, de transparence
et d'aide à la décision en matière de politiques de santé publique et d’environnement,
mais également dans le cadre de l’action pénale collective. 

La conduite de cette étude repose sur un groupement pluridisciplinaire garantissant son
objectivité, sa rigueur scientifique et sa crédibilité. 

Ce groupement réunit  un laboratoire spécialisé, un institut de sondage reconnu, ainsi
qu'un chef de projet issu du monde scientifique. Ce dernier, biostatisticien de formation et
expert  en  méthodologie,  est  chargé  de  concevoir  l'ensemble  du  protocole  d'étude
d'imprégnation  :  définition  du  design,  critères  de  sélection  de  l'échantillon,  outils  de
recueil des données et modalités d'analyse. 

Dans une démarche éthique et réglementaire, le dossier d'étude sera soumis au Comité
de protection des personnes (CPP) ou au Comité d’éthique ainsi qu'à la Commission
nationale de l'informatique et des libertés (CNIL), garantissant ainsi le respect des droits
fondamentaux des participants, notamment en matière de consentement et de protection
des données personnelles. 

Une fois validée par les différents comités, l’étude sera réalisée à l’automne 2025, pour
une publication des résultats fin novembre. 

L'étude reposera sur un panel de 500 personnes tirées au sort parmi les habitants des
entités cosignataires de la plainte. 

Ce panel sera constitué de manière à garantir une représentativité socio-démographique
fidèle aux populations concernées (âge, sexe, répartition géographique, etc.). 
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Le tirage au sort permettra de limiter les biais de sélection et d'assurer l'impartialité de
l'échantillon. 

Les personnes sélectionnées seront contactées individuellement et invitées à participer
sur la base du volontariat, après avoir reçu une information complète et transparente sur
les objectifs, les modalités et les garanties éthiques de l'étude.

Le coût total de l'étude est estimé à 98 000 € HT, financé par l'ensemble des collectivités
territoriales et syndicats des eaux concernés. Leur participation sera fonction du nombre
d’habitants. 

La Ville se positionne comme commanditaire de l'étude et agit à ce titre au nom et pour le
compte du  Collectif des territoires en Action, représentant l’ensemble des cosignataires
de la plainte. Elle assurera la coordination administrative et financière de l'opération, en
lien avec les partenaires scientifiques et institutionnels impliqués.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Michel BAARSCH - Nadine BADR-VOVELLE - Claire BELLISSEN - Benjamin GIRON -
Alexandre HEBERT - Jean-Charles KOHLHAAS - Bertrand MANTELET - Pierre-Marie
MAUXION - Claude MOUCHIKHINE - Joëlle SECHAUD

APPROUVE la constitution du Collectif des territoires en Action représentant l’ensemble
des collectivités s’étant jointes à la plainte contre X.

APPROUVE le coût de l’étude ainsi que la contribution financière de la Ville d’Oullins-
Pierre-Bénite pour sa réalisation.

AUTORISE le  Maire  à  signer  le  protocole  d’étude  d’imprégnation  et  tout  document
afférent, afin de lancer et réaliser l’étude, pour le compte du Collectif des territoires en
Action.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Mise en ligne le         /          /
Notification le          /          /

Jérôme MOROGE
Maire
Conseiller régional

FAIT ET DÉLIBÉRÉ 
A OULLINS-PIERRE-BENITE
L'an deux mille vingt cinq, le un juillet
Pour extrait certifié conforme,
Jérôme MOROGE
Maire
Conseiller régional

#signature#

Le secrétaire de séance
Jean-Louis CLAUDE

#signature#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais d’une
requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication. L'auteur  de la décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse
au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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